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 n° 266 030 du 23 décembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. MUSEKERA SAFARI 

Rue Xavier De Bue 26 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2020, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 août 2020 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. MUSEKERA SAFARI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2000.  

 

1.2. Le 10 avril 2000, le requérant a introduit une demande de protection internationale, auprès des 

autorités belges.  

 

Le 31 juillet 2003, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 
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Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par la Commission permanente de 

recours des réfugiés, aux termes de son arrêt n°03-2171 du 6 décembre 2006. 

 

1.3. Par courrier daté du 15 février 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.4. Le 22 août 2006, le requérant a été inscrit au registre des étrangers. 

 

1.5. Le 19 juin 2012, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, à la 

suite duquel un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée ont été prises à son encontre. 

Ces décisions n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.6. Le 7 juillet 2013, un ordre de quitter le territoire est pris à l’encontre du requérant. Cette décision 

n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.7. Le 4 septembre 2015, le requérant est radié d’office des registre communaux.  

 

1.8. Le 9 septembre 2015, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Louvain à un 

emprisonnement de six mois, du chef de vol avec violences ou menaces. Le requérant a été écroué du 

20 décembre 2016 au 7 mars 2017.  

 

1.9. Le 7 janvier 2019, le requérant a introduit une demande de réinscription auprès de l’Administration 

communale de Louvain, muni d’une carte C valable jusqu’au 26 juillet 2018. 

 

1.10. Le 2 juin 2020, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 3 juillet 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

-Article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des Étrangers : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger; qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1 °, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé : -1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2 ; » 

-Article 19 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers dit que « l'étranger, qui est porteur d’un titre de séjour ou d'établissement 

belge valable et quitte le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an » 

-Article 35 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers dit que « tout titre de séjour ou d'éloignement perd sa validité dès que le 

titulaire réside plus de douze mois hors du Royaume, à moins qu’il n’ait satisfait aux obligations prévues 

à l’article 39. 

-Article 39, §3, 1° du même arrêté royal stipule que l’étranger, titulaire d’un titre de séjour ou 

d'établissement valable, peut exercer un droit de retour après une absence de plus d’un an à condition « 

d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l'administration communale du lieu de résidence de son intention de quitter le pays et d’y revenir ». 

Selon le §6 de ce même article, il doit être mis en possession d’une annexe 18 par la commune. 

-Article 39, §7 du même arrêté royal : « l’étranger qui est radié d’office par l’administration communale 

ou dont le titre de séjour est expiré depuis plus de trois mois est présumé, sauf preuve du contraire, 

avoir quitté le pays ». 

L’intéressé n'a pas satisfait aux obligations mentionnées ci-dessus. 

Il a été radié d’office des registres communaux le 04.09.2015, il a sollicité sa réinscription dans les 

registres communaux le 07.01.2019 en possession d’un titre de séjour (carte C) valable jusqu’au 

26.07.2018. 
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Conformément à l’article 39§7 de l’Arrêté Royal du 08.10.1981, l’intéressé est donc présumé, sauf 

preuve du contraire, avoir quitté le territoire belge. Dès lors, pour pouvoir prétendre à une réinscription 

auxdits registres, il appartient à l’intéressé de démontrer qu’il n’a pas quitté le territoire belge plus d’un 

an entre le 04.09.2015 (date de sa radiation des registres communaux) et le 26.07.2018 (date de fin de 

validité de son titre de séjour), et qu’il n’a jamais quitté le territoire entre le 26.07.2018 (date d’expiration 

de son titre de séjour) et le 07.01.2019 (date de sa demande de réinscription à ces registres) 

A l’appui de sa demande, il a produit une attestation de perte de carte d’identité (Annexe 12) établie en 

date du 19.12.2018, un contrat de bail au nom de [M.N.], frère de l’intéressé, un contrat de travail à 

durée déterminée émanant de la société « [T S NV] » mentionnant une mise au travail du 21.05.2017 au 

21.08.2017, un contrat de travail à durée indéterminée prenant cours le 01.10.2017 émanant de la 

même société, une lettre du frère de l’intéressé mentionnant qu’il heberge celui-ci le temps qu’il retrouve 

une situation stable, un contrat d’alternance émanant du service Formation PME avec l’entreprise « 

[LTDS] SPRL » pour une période allant du 13.10.2015 au 31.07.2018, un formulaire vierge de demande 

de paiement émanant de l’ONVA, une fiche fiscale 281.10 - année d’imposition 2018-Revenus 2017, le 

pécule de vacances 2018- vos prestations pendant l'année 2017, le pécule de vacances 2016- vos 

prestations pendant l’année 2015, un plan de formation cadre annexe au contrat ( évaluation), différents 

documents concernant des recettes et des révisions ; une annonce pour un studio à louer, un plan TFA 

2015-2016 en restauration, des offres de formation dispensée par le Services Formation PME, une 

facture datée du 15.10.2015, une lettre datée du 05.02.2016 émanant du service de formation PME 

concernant une proposition de retrait d’agrément pour absences aux cours, des documents émanant du 

SPF Finances daté du 09.11.2017 et du 20.11.2017, une déclaration de résidence (Modèle 2) datée du 

16.03.2017, des fiches de paie de octobre 2015, de juin à août 2017, de octobre à décembre 2017 et de 

février 2018, une invitation datée du 07.07.2016 à payer 100€ pour fait de vol simple émanant du 

Parquet du procureur du Roi de Louvain, un formulaire de demande de paiement sur compte émanant 

du « Fonds social et de garantie Horeca & Entreprises assimilées », une annexe au PV ( PV 

n°[…])(accord visant le prélèvement d’un échantillon de référence ADN), un document daté du 

29.02.2016 mentionnant un dernier rappel avant assignation judiciaire, une rupture du Contrat 

d’apprentissage en date du 05.12.2015, un permis d’interruption de peine daté du 20.16.2016, un 

document mentionnant les dates de surveillance éléctronique de l’intéressé (entre le 11.03.2017 et le 

30.07.2017), une convocation datée du 07.04.2017 pour prélever un échantillon de l’ADN de l’intéressé 

suite à sa condamnation par le TC de Louvain en date du 09.09.2015, et un formulaire occasionnel-

secteur horticole année 2016. 

Notons que l’intéressé a été écroué du 20.12.2016 au 07.03.2017 pour des faits de vols avec violences. 

Après analyse des documents il appert que sa présence sur notre territoire est établie entre le 

04.09.2015 et le 31.12.2017. L’intéressé ne démontrant pas suffisament sa présence sur le territoire en 

2018, un complément de preuves de présence a été demandé à l’intéressé en date du 25.05.2019. 

Suite à cette demande , l’intéressé à produit un rapport de police daté du 01.02.2020 mentionnant que 

la personne habite bien avec [M.N.], des fiches de paie de juin à août 2017, de octobre à décembre 

2017, de février 2018 et de juin 2019, un contrat de travail à durée déterminée émanant de la société « 

Twin Square N.V » mentionnant une mise au travail du 21.05.2017 au 21.08.2017, une attestation de 

perte de carte d’identité (Annexe 12) établie en date du 19.12.2018, une déclaration de résidence 

(Modèle 2) datée du 16.03.2017, une annonce pour un studio à louer, un plan de formation cadre 

annexe au contrat ( évaluation), un contrat d’alternance émanant du service Formation PME avec 

l’entreprise « [LTDS] SPRL » pour une période allant du 13.10.2015 au 31.07.2018, une facture datée 

du 15.10.2015, un document émanant du SFPME et une facture émanant de Base de février 2018. 

Certains de ces documents avaient déjà été produits. 

Cependant, il convient de constater que l’intéressé ne fournit aucun document prouvant valablement sa 

présence entre février 2018 (fiche de salaire) et le 19.12.2018 (annexe 12). En effet, il convient de 

constater qu'il y a eu rupture du contrat d’alternance avec l’entreprise « [LTDS] SPRL en date du 

15.12.2015. Quan[t] à la facture émanant de Base, elle ne peut pas non plus être considérée comme 

une preuve incontestable de la présence de l’intéressé sur le territoire belge à la date de son émission, 

car l'usage d’un service de téléphonie ne garantit pas l’identité de l’utilisateur. 

Bien que l'intéressé prouve sa présence par une fiche de paie de février 2018 et une attestation de perte 

de carte d’identité (Annexe 12) établie en date du 19.12.2018 il ne démontre pas valablement sa 

présence en Belgique de mars 2018 au 18.12.2018. Soulignons qu’il n’est plus en possession d’un titre 

de séjour valable depuis le 27/07/2018. 
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Par conséquent, ne pouvant se prévaloir de l’article 39 de l’Arrêté Royal susmentionné et de l’article 19 

de la loi susmentionnée, Monsieur [T.D.]ha f a perdu son Droit au Retour et ne peut être réinscrit dans 

les registres communaux. Il lui est enjoint de quitter le territoire. 

Soulignons encore que le dossier de l’intéressé ne contient aucun élément d'ordre familial ou médical 

faisant obstacle à son éloignement. 

Notons encore que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en 

soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » ( CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009), et d'autre part, que la Convention Européenne des Droits de l’Homme « ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas 

ressortissant ». (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011) En effet, « en vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice 

de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux » (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011 ). 

Mesures préventives(3) 

En exécution de l’article 74/14, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, les mesures préventives suivantes 

sont imposées à l'intéressé(e): 

 se présenter lorsque le Bourgmestre ou son délégué ou l’agent ou le fonctionnaire de l'Office des 

Etrangers le demande .................................................................................................. (4) et/ou ; 

 déposer une garantie financière couvrant les frais occasionnés par le séjour et l’éloignement auprès 

de la Caisse des dépôts et Consignations.................................................................... (4) et / ou ; 

 remettre une copie des documents d’identité.» 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend, entre autres, un deuxième moyen tiré de la violation des articles 7, 62 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), de l’article 41 de la Charte des 

droits fondamentaux, du principe de l’audition préalable, des droits de la défense, du devoir de minutie 

et de prudence « en tant que composante du principe de bonne administration », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

Dans la première branche de ce second moyen, la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

de s’être contentée, à tort, d’indiquer que le dossier administratif du requérant ne contenait aucun 

élément médical ou d’ordre familial faisant obstacle à son éloignement. Elle souligne que la partie 

défenderesse sait que le requérant est arrivé en Belgique en tant que MENA avec ses frères, lesquels 

sont aujourd’hui de nationalité belge. Elle rappelle que le reste de la famille s’est installé en Belgique par 

la suite, ou en France. Elle fait valoir l’absence de liens du requérant avec le Rwanda. Elle relève que la 

partie défenderesse savait, après vérification de la police, qu’elle résidait avec son frère à la commune 

d’Auderghem, de sorte qu’il existe un lien de dépendance avec ce dernier, outre les liens naturels d’une 

fratrie. 

 

Dans ce qui apparaît comme étant une seconde branche, la partie requérante développe diverses 

considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH. Elle soutient que « dès 

lors que la partie requérante a créé des liens en Belgique, la partie [défenderesse] aurait dû analyser sa 

situation tant sous l’angle de la vie familiale que sous l’angle de la vie privée au sens de l’article 8 de la 

[CEDH] » en faisant valoir que « l’existence d’une vie privée dans le chef de la partie requérant est 

incontestable et était connue de la partie [défenderesse] », qu’ « il ressort du dossier administratif que la 

partie requérante vit avec son frère […] [et] que les autres membres de la famille de la partie requérante 

résident également en Belgique ou en France de sorte qu’elle n’a plus de liens avec le Rwanda[…] », et 

que « la partie requérante est arrivée en Belgique à un très jeune âge accompagnée par deux de ses 

frère et qu’elle y réside depuis environ 20 ans ». A cet égard, elle ajoute qu’ « une grande partie de sa 

présence en Belgique s’est faite sous couvert d’un titre de séjour légal », que « la partie requérante a 

étudié en Belgique et y a travaillé comme le démontre les éléments fournis à la partie [défenderesse] », 
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qu’ « elle a ainsi noué des liens sociaux, économiques et affectifs forts en Belgique et n’a plus 

d’attaches au Rwanda » et que « ces liens sont protégés par l’article 8 de la CEDH au titre de la vie 

privée ». Estimant que « dans ces conditions, pour que la décision d’éloignement notifiée à la partie 

requérante soit valablement motivée, il aurait fallu que la partie [défenderesse] fasse une mise en 

balance des intérêts en présence démontrant qu’il n’y a pas d’atteinte disproportionnée à sa vie 

privée », elle soutient qu’ « il n’en est rien en l’espèce aucune référence n’étant faite à la vie privée de la 

partie requérante » et qu’ « au vu des élément, la partie [défenderesse] n’a pas procédé à une analyse 

valable de la proportionnalité de l’atteinte au droit à la vie privée et familiale de la partie requérante ». 

Elle conclut notamment à la violation de l’article 8 de la CEDH à défaut pour la partie défenderesse 

d’avoir procédé à une analyse complète de la cause.  

 

Elle soulève ensuite, dans une troisième branche, la violation du droit d’être entendu du requérant, 

soutenant que le requérant n’a pas été auditionné avant l’adoption de la décision d’éloignement 

attaquée, et qu’ « [il] n’a eu des contacts avec la partie [défenderesse] que dans le cadre d’une 

demande de réinscription de sorte qu’elle n’a jamais pu faire valoir ses observations quant à la mesure 

d’éloignement ». Développant des considérations théoriques à cet égard, elle fait valoir que « cette 

audition aurait permis notamment à la partie requérante d’attirer l’attention de la partie [défenderesse] 

sur l’application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 et à son intégration et sa vie privée et familiale 

protégés par l’article 8 de la [CEDH] », qu’ « elle aurait pu également signaler que toute sa famille ayant 

émigré en Europe, elle n’a plus de liens avec le Rwanda, de sorte qu’il lui serait difficile de s’y intégrer » 

et qu’ « à défaut d’audition, elle n’a pas pu faire part de ses observations en violation de son droit à la 

défense et audition préalable ».  

 

2.2.1. A cet égard, s’agissant du droit d’être entendu, dont la violation est invoquée, le Conseil observe 

que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. de 

la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115/CE), lequel dispose que « Les État 

membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 » et qu’il résulte 

de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 

décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen, de telle sorte que le droit d’être 

entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle, ensuite, que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité 

de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, 

selon une jurisprudence de la Cour également constante, les droits fondamentaux, tels que le respect 

des droits de la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais peuvent 

comporter des restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt 

général poursuivis par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, une 

intervention démesurée et intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits ainsi garantis 

(arrêts Alassini e.a., C-317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, point 33, 

ainsi que Texdata Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle de 

l’obligation de prendre, à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

une décision de retour, prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes d’une 

procédure équitable et transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie 

procédurale dont ils disposent, d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de 

quitter le territoire en cas de séjour irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit 

valablement entendu dans le cadre de la procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, 

sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique 

dans le cadre de la directive 2008/115 et, notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce 

sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers 

spécifiquement au sujet d’une décision de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de 

son séjour sur le territoire national à l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être 

entendu, elle envisage de prendre à son égard une telle décision, que cette décision de retour soit 

consécutive ou non à un refus de titre de séjour ». (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13). 
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Le Conseil rappelle, ensuite, que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Ensuite, dès lors que la partie requérante invoque une violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

entend rappeler que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement 

pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83) et que cet article prévaut sur les dispositions 

de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), de sorte qu’il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de 

la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Enfin, le Conseil rappelle qu’il découle du principe général de soin et de minutie qu’ « Aucune décision 

administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un 

examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce 

principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une 

recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine 

connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution 

du cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012), d’une part, et que le principe audi 

alteram partem impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré 

d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce 

principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière 

connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu 

de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 

du 10 novembre 2009 et C.E. n° 212.226 du 24 mars 2011), d’autre part. 

 

2.2.2. En l’espèce, dans la mesure où l’acte attaqué est un ordre de quitter le territoire pris sur la base 

de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que le droit d’être entendu en tant que 

principe général de droit de l’Union européenne, imposait à la partie défenderesse de permettre à la 

requérante de faire valoir utilement ses observations.  

 

A cet égard, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir entendue et soutient que si elle l’avait été, elle eût pu « attirer l’attention 

de la partie [défenderesse] sur […] son intégration et sa vie privée et familiale protégés par l’article 8 de 

la [CEDH] », à savoir «la partie requérante est arrivée en Belgique à un très jeune âge accompagnée 

par deux de ses frères et qu’elle y réside depuis environ 20 ans. Une grande partie de sa présence en 

Belgique s’est faite sous le couvert d’un titre de séjour légal », et que « la partie requérante a étudié en 

Belgique et y a travaillé comme le démontre les éléments fournis à la partie [défenderesse].  Elle a ainsi 

noué des liens sociaux, économiques et affectifs forts en Belgique et n’a plus d’attaches au Rwanda », 

ainsi qu’ « elle aurait également pu signaler que toute sa famille ayant émigré en Europe, elle n’a plus 

de liens avec le Rwanda, de sorte qu’il lui serait difficile de s’y intégrer ».  

 

Le Conseil constate qu’il ne ressort nullement des pièces versées au dossier administratif, que, dans le 

cadre de la procédure ayant conduit à la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, le requérant a pu, 

sous cet angle de l’éloignement, faire valoir les éléments relatifs à sa situation personnelle, 

spécifiquement ceux relatifs à sa vie privée et professionnelle en Belgique. Le Conseil, sans se 

prononcer sur le bien-fondé de ces éléments, ne peut que constater que ceux-ci sont susceptibles de 

faire aboutir la procédure administrative en cause à un résultat différent, au sens expliqué supra (point 

2.2.1.).  

 

Quant auxdits éléments constitutifs de la vie privée alléguée, le Conseil estime qu’au vu de la longueur 

du séjour du requérant en Belgique, à savoir une durée de 20 ans, majoritairement sous le couvert 



  

 

 

CCE X - Page 7 

d’une autorisation de séjour -ce dont la partie défenderesse avait forcément connaissance -, et qu’au vu 

des éléments déposés par le requérant lors de sa demande de réinscription, la partie défenderesse 

n’examine pas minutieusement la cause, à la lumière de l’article 8 de la CEDH, en se limitant à rappeler, 

de manière générale, que : « « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l’article 8 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s’ensuit que son application n’emporte pas en 

soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » ( CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009), et d'autre part, que la Convention Européenne des Droits de l’Homme « ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n'est pas 

ressortissant ». (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011) En effet, « en vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice 

de son droit de contrôler l'entrée et le séjour des non nationaux » (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011 

).». Il appartenait à la partie défenderesse, avant de prendre l’ordre de quitter le territoire attaqué, de 

s’interroger plus avant sur les éventuelles attaches du requérant constitutives d’une vie privée au sens 

de l’article 8 de la CEDH ; ce qui ne ressort nullement du dossier administratif ou de la motivation de la 

décision attaquée.  

Contrairement à ce que soutient la partie défenderesse dans sa note, le Conseil estime qu’il ressort de 

la lecture du second moyen, reproduit au point 2.1., que la partie requérante explique à suffisance en 

quoi l’examen de la partie défenderesse, s’agissant du respect de l’article 8 de la CEDH, méconnaît le 

devoir de minutie invoqué.  

 

En conclusion, le Conseil estime qu’il n’a pas été donné au requérant la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué, à savoir un ordre de quitter 

le territoire, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Le 

Conseil estime, en outre, qu’il ne ressort pas de l’acte attaqué (ou du dossier administratif) que la partie 

défenderesse a bien veillé au respect de l’article 8 de la CEDH, en examinant, aussi rigoureusement 

que possible, les quelques éléments relatifs à la vie privée du requérant dont elle disposait ou qu’elle ne 

pouvait ignorer.  

Il importe, à ces égards, de garder à l’esprit que la décision attaquée ne comporte pas seulement la 

réponse à la demande de réinscription du requérant, mais constitue une mesure d’éloignement. Il est 

renvoyé, pour le surplus, à ce qui est développé infra en réponse à la note d’observations. 

 

2.2.3. L’argumentation de la partie défenderesse, selon laquelle « le droit d’être entendu requiert 

l’existence d’une mesure « dont les conséquences sont susceptibles d’affecter gravement (la) situation 

ou (les) intérêts » de l’administré. Ce principe n’est pas d’ordre public et contrairement aux droits de la 

défense, il souffre de divers tempérament, notamment en cas d’urgence, lorsque les faits peuvent faire 

l’objet d’une constatation simple et directe, etc. Il n’est pas applicable lorsqu’un administré introduire une 

demande qui vise l’octroi d’un avantage, d’une autorisation ou d’une faveur. Dans ce cas, il appartient 

en effet à l’administré d’informer de manière complète l’autorité administrative amenée à statuer.  

En l’espèce, le droit d’être entendu n’est pas applicable, les faits ayant pu faire l’objet d’une constatation 

simple et directe puisque la partie requérante est en séjour illégal sur le territoire et que sa réinscription 

a été refusée.  

A titre subsidiaire, il apparait, en outre, tuile de rappeler que, dans l’arrêt M.G. et N.R. prononcé le 

10/09/2013 (C-383/1 3), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense en particulier du droit d’être entendu, n’entraine 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si en l’absence 

de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […] » Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décisions] ».  

Or, la partie défenderesse estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent ». La partie requérante avait 

déjà fait part à la partie défenderesse qu’elle vivait chez son frère et qu’elle a travaillé sur le territoire du 

Royaume. Cela ressort d’ailleurs de la décision attaquée.  
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En conséquence, il ne peut être reproché à la partie défenderesse une quelconque violation du droit 

d’être entendu. Une violation de l’article 41 de la Charte ne peut être retenue. », n’est pas de nature à 

énerver les constats qui précèdent.  

D’emblée, le Conseil entend souligner, en réponse à l’observation de la partie défenderesse relevant 

que le requérant a déjà porté à sa connaissance certains éléments au sujet desquels il invoque ne pas 

avoir pu être entendu, qu’il ne ressort nullement du dossier administratif ou de la motivation de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué, que la vie privée du requérant – en ce compris ses ancrages sociaux et 

professionnels en Belgique -, a été prise en considération dans l’examen ayant donné lieu à la prise de 

cet acte. Ensuite, le Conseil observe -sans se prononcer sur l’existence ou non d’une vie familiale 

protégée par l’article 8 de la CEDH- que si la circonstance que le frère du requérant héberge ce dernier 

avait, en effet, été portée à la connaissance de la partie défenderesse, cette dernière ne semble pas, 

pour autant, en avoir tenu compte dans le cadre d’un examen du respect de l’article 8 de la CEDH.  

Force est de rappeler que le requérant a soumis les informations relatives à son hébergement chez son 

frère et ses activités professionnelles, dans le seul but d’appuyer sa demande de réinscription.  

Par ailleurs, dans la mesure où la partie défenderesse avait connaissance de certains des éléments 

invoqués en termes de recours comme étant constitutifs d’une vie privée ou familiale, mais s’est 

abstenue d’analyser ceux-ci à la lumière du respect de l’article 8 de la CEDH -fût-ce pour leur dénier 

toute pertinence-, le Conseil estime qu’il est malvenu de reprocher à la partie requérante d’avoir déjà 

invoqué ces éléments et de ne pas démontrer « en quoi « la procédure administrative en cause aurait 

pu aboutir à un résultat différent ». 

 

De manière plus générale, le Conseil estime que la circonstance que la partie requérante a pu déposer 

divers éléments à l’appui de sa demande de réinscription, ou l’argument selon lequel il appartenait au 

requérant d’informer l’autorité administrative de manière complète, ne permettent pas de considérer que 

la partie requérante, via la demande de réinscription ou la réponse au courrier du 25 mai 2019 sollicitant 

un complément de preuves de la présence du requérant sur le territoire pour une période déterminée, 

aurait pu, de manière utile et effective, faire valoir, à cette occasion, son point de vue s’agissant d’une 

mesure d’éloignement. 

A cet égard, le Conseil estime que c’est avec pertinence que la partie requérante invoque n’avoir eu de 

« contacts avec la partie adverse que dans le cadre d’une demande de réinscription de sorte qu’elle n’a 

jamais pu faire valoir ses observations quant à la mesure d’éloignement ». Le Conseil observe, en effet, 

que la partie défenderesse refuse la réinscription du requérant dans les registres communaux et décide 

de prendre une mesure d’éloignement à son encontre, dans le même acte.  

A cet égard, le Conseil souligne que la décision attaquée ne fait pas seulement application de l’article 19 

de la loi et de ses arrêtés d’exécution, dans le cadre desquels le législateur a, certes, déjà procédé à 

une mise en balance des intérêts en présence au regard de l’article 8 de la CEDH, ainsi que la partie 

défenderesse l’invoque dans sa note. C’est bien, s’agissant d’un ordre de quitter le territoire fondé sur 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, qu’il est relevé, ci-avant, que la partie 

défenderesse n’a pas suffisamment et minutieusement examiné si la prise de cette décision était 

susceptible d’entrainer une violation de l’article 8 de la CEDH.  

Le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, que si, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi, la 

partie défenderesse doit délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers se 

trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation.  

A défaut pour la partie requérante d’avoir pu présenter les éléments précités relatifs à sa vie privée ou 

familiale, dans le respect de son droit à être entendu, le Conseil n’aperçoit pas comment la partie 

défenderesse pourrait sous-entendre, en termes de note (cf. page 12 in fine), qu’il a été réellement 

satisfait au prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il en est de même s’agissant des 

éléments relatifs à la vie privée du requérant et du respect de l’article 8 de la CEDH, lequel commande, 

pour rappel, un examen minutieux de la cause. 

Enfin, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil ne peut que constater que les 

développements de la note d’observations suivants : «[…] la partie requérante n’a aucunement 

démontré que sa vie privée et familiale s’était poursuivie en Belgique pendant son absence. Enfin, la 

partie requérante n’invoque aucun obstacle à ce que sa vie privée et familiale se poursuive ailleurs 

qu’en Belgique. Ainsi, la partie requérante reste manifestement en défaut d'établir in concreto et in 

specie le caractère disproportionné de l'ingérence ainsi occasionnée par l'acte attaqué, particulièrement 

quant aux circonstances qui empêcheraient la poursuite de la vie familiale ailleurs qu'en Belgique.  
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Partant, aucun indice de violation de l'article 8 de la CEDH n'est rapporté utilement en l'espèce par la 

partie requérante » s’apparentent à de la motivation a postériori et n’est pas de nature à renverser les 

constats faits dans les développements qui précèdent quant au manquement de la partie défenderesse 

sur ce point. 

 

Le moyen, ainsi circonscrit, en ce qu’il est pris d’une violation du droit d’être entendu du requérant en 

tant que principe général de droit de l’Union européenne, combinée à la violation de l’article 8 de la 

CEDH, et du devoir de minutie, est fondé et suffit à l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a dès lors 

pas lieu d’examiner les autres développements du deuxième moyen, ou le premier moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2020, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


